


PRIVATISATION DES MISSIONS, ENCORE ET TOUJOURS

La DGFIP n’en finit plus deprivatiser nos missions. Après le « zero cash » et le paiement des 
impôts chez les buralistes, c’est au tour de la filière industrielle de la DGFIP de faire les frais de 
cette privatisation à outrance.
Ainsi, au 1er septembre 2023, le centre d’encaissement et le service de traitement des chèques 
de CRETEIL vont littéralement être supprimés (tout comme à LILLE) et leurs missions confiées 
au privé.
Lors du groupe de travail  national du 28 juin dernier, la CGT Finances publiques a fait remonter 
à la direction générale les inquiétudes et revendications légitime des agents.
La CGT Finances publiques 94 réaffirme son opposition à l’externalisation de nos missions, 
apporte son soutien aux agents de ces services et leur confirme que nous restons à leur côté et 
à leur disposition.

LA CRÉATION DU SDIF : DE QUI SE MOQUE T’ON ?

Lu sur ULYSSE 94 :
"A compter du 1er septembre, le Centre des impôts foncier (CDIF), installé à Créteil, devient le 
Service départemental des impôts fonciers (SDIF). Au terme d’un processus initié en 2017 
consistant à regrouper progressivement vers le CDIF les missions foncières exercées dans 8 SIP, 
ce nouveau service assure aujourd’hui les missions foncières pour l’ensemble du département.

Le SDIF est organisé en 3 pôles : le pôle d’évaluation des locaux d’habitation (PELH), le pôle 
d’évaluation des locaux professionnels (PELP) et le pôle topographique de gestion cadastrale 
(PTGC) qui assure notamment la mise à jour du plan cadastral. Pour les usagers particuliers 
comme professionnels, quelle que soit leur commune de résidence dans le département, ils 
n’auront désormais qu’un seul interlocuteur pour leurs questions de nature foncière sur leurs 
propriétés bâties et non bâties. C’est une source indéniable de simplification et de lisibilité pour 
eux. Pour les agents, c’est l’assurance d’être encore plus qu’avant de véritables experts et les 
référents départementaux en matière foncière. La Direction remercie l’ensemble des acteurs qui 
ont permis l’aboutissement de ce projet d’ampleur départementale."
"C’est une source indéniable de simplification et de lisibilité pour eux:" 

C'est ce qui existait avant 2006 – 2007, date du transfert de la mission foncière dans les 
CDI !!! Sauf qu’aujourd’hui, il faut compter 50 % d’agents en moins.

NOUS AURAIT-ON MENTI ?

Combien de fois nous nous sommes entendu 
dire que la mise en place du NRP était faite 
pour le bien des usagers ? Pour leur faciliter 
la vie ?
Et bien il suffit d’aller demander aux vitriotes 
ce qu’ils pensent du transfert de la trésorerie 
de VITRY à IVRY. Parler d’un recul pour les 
usagers serait encore insuffisant. Il suffit, 
pour s’en rendre compte, d’aller consulter les 
commentaires des usagers sur la page 
facebook de la maire de VITRY. Nous avions 
pourtant prévenu !

La CGT EXIGE LE RETRAIT DU NRP.



CHAMPIGNY : LA BATAILLE PAYE !

L’un des derniers restaurant administratif  a 
fermé à CHAMPIGNY, en janvier 2021 
« faute d’agents utilisant le service. » 
Malgré plusieurs interventions de janvier 
2021 à juin 2021, que ce soit en CHSCT, 
en CTL ou en CDAS, il n’était toujours pas 
attribué de tickets restaurants aux agents 
(la direction locale et le secrétariat général 
se renvoyant la balle).
Les agents de CHAMPIGNY, soutenus par 
les organisations syndicales, ont remis une 
pétition à la direction locale pour demander 
une prise en charge des frais de repas. 
La bataille a payé puisque les agents 
ont obtenu  satisfaction :
un remboursement sur la base de 17,50 € 
par jour travaillé de janvier à mai 2021 !.
Depuis, l’AGRAF Paris a pris ce site en 
charge et les repas sont préparés sur 
place. La qualité de la prestation a pour 
conséquence une augmentation 
substantielle du nombre de convives.
Comme quoi, quand c’est bon, les agents 
mangent à la cantine !! 

BONNE NOUVELLE 
Cet été, la DGFiP a appelé toutes les 
listes complémentaires des concours 
B et C. La CGT Finances Publiques 
s’en félicite.
Pour autant, elle déplore, au vu de la 
situation des effectifs qui reste très 
tendue notamment dans le Val de 
Marne, que l’intégralité de la liste 
complémentaire du concours commun 
externe de catégorie C n’ait pas été 
également appelée à l’activité.
Nous souhaitons la bienvenue aux 
nouveaux collègues agents C et 
adressons nos félicitations aux 
lauréats des concours A et B.Bon 
courage pour la scolarité.TELETRAVAIL

Depuis le 15 juin dernier, les demandes de télétravail doivent être déposées dans 
SIRHIUS. La DDFIP 94 s’est dotée d’une charte locale, dont l’élaboration a fait l’objet de 
deux groupes de travail entre la direction et les organisations syndicales locales afin d’en 
préciser certaines modalités.
Nous rappelons que la CGT Finances publiques 94 demandait la tenue de ce groupe de 
travail et l’élaboration d’une charte locale depuis le mois de février 2021, alors que le 
télétravail en mode « confiné » et « dégradé » était encore d’actualité. 
LA SECTION RESTE BIEN ENTENDU A LA DISPOSITION DE TOUS LES AGENTS QUI 
RENCONTRERAIENT DES DIFFICULTÉS QUAND AU TÉLÉTRAVAIL

OUI A LA VACCINATION, NON AUX SANCTIONS !

La CGT considère que si la vaccination est un moyen indispensable pour lutter contre la 
pandémie, elle doit être facilitée et non faire l’objet de menaces de sanctions ou de 
suspensions de salaire.
Nous demandons la levée des brevets. 
La CGT est favorable à la vaccination massive mais par l’adhésion, pas par le chantage et 
la menace.



  La CGT Finances Publiques 
première organisation syndicale 

à la DDFIP du Val-de-Marne !!

N’hésite pas à nous 
contacter pour faire remonter 

toute difficulté et ne pas 
rester isolé.e !

On peut ne pas être 100 % 
d’accord avec la CGT, 
Mais elle sera toujours 

100 % à vos côtés !

L’ assemblée générale de la section aura lieu le 
26 novembre 2021 à Créteil.

Tous les agents peuvent y participer dans la limite 
d’une autorisation d’absence par an. 

Les visites de sites 
de la CGT Finances publiques 94 : 

20 sept. matin : MAISONS-ALFORT
23 sept. matin : NOGENT

23 sept. après-midi : VINCENNES
27 sept. matin : ORLY

27 sept. après-midi : ST MAUR
1er octobre matin : CHARENTON

1er octobre après-midi : CHAMPIGNY

D’autres visites sont à venir.

DEMANDE D'INFORMATIONS à retourner à CGT Finances publiques 94 
(par la navette ou dans la boite aux lettres située à côté du local syndical à CRETEIL)

□ Je souhaite être inscrit-e sur la liste de diffusion de la CGT Finances publiques 94 afin de recevoir 
l'ensemble des informations de la section
□ Je souhaite recevoir un bulletin d'adhésion à la CGT Finances publiques 94
NOM : _____________________________________
Prénom : ___________________________________
Adresse mail pro : ____________________________
Et / ou adresse mail perso : _____________________
Service : _____________________________

La demande peut également être faite par mail

CGT Finances publiques 94 – 1 place du Général Pierre Billotte 94040 CRETEIL – 01 41 94 37 57

Facebook : CGT Finances Publiques 94 – site internet : www.dgfip.cgt.fr/94/

Permanence le lundi et le jeudi après-midi


